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8. LE SCÉNARIO DE RÉFÉRENCE ET L’ÉVALUATION DE L’ABSENCE DE MISE EN 

ŒUVRE DU PROJET 

Le scénario de référence décrit l’évolution, en cas de mise en œuvre du projet, des aspects 

économiques, paysagé, acoustique et biodiversité. 

L’évolution des différents aspects, en l’absence de la mise en œuvre du projet, sera 

également abordée. 

8.1. SUR LE PLAN ECONOMIQUE 

Un parc éolien a une influence économique positive lors de l’ensemble des différentes 

étapes. Lors de la construction, les retombées pour les sociétés locales sont estimées à 1 

410 000 €1.  En phase exploitation, les retombées fiscales sont estimées pour l’ensemble 

du territoire à 103 400 €2 par an. D’autre part, les loyers et indemnités versés aux 

propriétaires et exploitants permettent de stabiliser les revenus des exploitations et 

d’augmenter le revenu moyen localement. Ensuite, l’exploitation d’un parc éolien crée des 

emplois dans les sociétés d’exploitation et de maintenance ainsi que dans les bureaux 

d’études spécialisés sur l’environnement lors de la réalisation des mesures 

d’accompagnement et de suivis. 

L’ensemble de ces retombées permettent au territoire d’investir dans des projets d’avenir 

et de bénéficier d’un effet de levier. Les différents services et aménagements destinées 

aux publics pourront notamment être développés et améliorés augmentant ainsi la qualité 

de vie et l’attractivité du territoire. 

L’absence de mise en œuvre du projet privera les collectivités et particuliers de ressources 

économiques qui auraient pu leur permettre de financer et réaliser des projets de 

territoire. 

 

                                                 

1 Au niveau national, on estime à 150 000€/MW de retombées pour les entreprises locales 

2 Au niveau national, on estime à 11 000 € /MW de retombées fiscales 

8.2. SUR LE PLAN PAYSAGER 

Le scénario de référence du projet concernant le plan paysager est similaire aux impacts 

paysagers attendus. L’ensemble de l’analyse de l’évolution du paysage avec le projet est 

présentée dans le chapitre 3.6.11 Effets sur le paysages 

En l’absence de mise en œuvre du projet ; le paysage évoluera lentement en fonction du 

changement climatique, des évolutions des exploitations agricoles et aménagements 

anthropiques. A court et moyen terme, il sera sensiblement similaire à la description 

réalisée dans l’état initial présentée dans le chapitre 2.5 Le patrimoine 

8.3. SUR LE PLAN ACOUSTIQUE 

Le scénario de référence du projet sur le plan acoustique correspond aux simulations 

présentées dans le chapitre 3.7.4.1 Les nuisances sonores. 

En cas d’absence de mise en œuvre du projet, le milieu sonore ambiant sera similaire à 

celui mesuré dans le cadre de la campagne acoustique et présenté dans le chapitre 2.6 Le 

milieu sonore ambiant. 

8.4. SUR LA BIODIVERSITE 

Le scénario de référence du projet sur la biodiversité correspond à l’état de 

l’environnement une fois le projet réalisé. 

8.4.1. L’HABITAT - FLORE 

L’évolution des habitats et de la flore en dehors des espaces consommés par le projet ne 

sera que très peu influencée par la mise en œuvre du parc éolien. Les habitats et la flore 

identifiés lors de l’état initial seront sensiblement les mêmes et évolueront en fonction des 

exploitations agricoles et autres projets anthropiques. 

Les espaces consommés par le projet seront artificialisés de manière à permettre la 

construction et l’exploitation des éoliennes. Ces surfaces ont vocation à rester en parfait 

état d’accessibilité pendant toute la durée d’exploitation du parc éolien. 

L’absence de mise en œuvre du projet n’influencera que très peu les habitats et la flore 

identifiés lors de l’état initial. Les évolutions seront dues au dérèglement climatique, aux 

activités agricoles et à d’autres projets anthropiques. 
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8.4.2. L’AVIFAUNE 

L’évolution de l’activité avifaunistique au sein de la zone de projet en cas de mise en 

œuvre du parc est différenciée par saison. 

8.4.2.1. La nidification 

L’activité avifaunistique lors de la nidification sera sensiblement équivalente à celle 

identifiée lors de l’état initial. La zone est caractérisée par des milieux agricoles ouverts et 

comprend un nombre d’espèces nicheuses patrimoniales modéré (sauf pour le busard des 

roseaux qui est classé vulnérable et le faucon crécelle qui est quasi-menacé). En présence 

du parc certaines espèces nicheuses de petite taille s’éloigneront éventuellement des 

éoliennes par l’effet épouvantail ou par l’évolution des milieux aux abords des éoliennes, 

mais resteront dans l’aire rapprochée du projet.  

L’absence de mise en œuvre du projet n’influencera que très peu les oiseaux nicheurs 

identifiés lors de l’état initial. Les évolutions seront dues au dérèglement climatique, aux 

activités agricoles et à d’autres projets anthropiques.  

8.4.2.2. Les migrations pré et post nuptiale 

La mise en œuvre du projet influencera peu les flux migratoires. L’expertise avifaunistique 

montre  que la zone d’étude se trouve en marge d’un couloir de migration connu. Le choix 

de l’implantation à l’écart des principales voies de transits devrait permettre de maintenir 

l’activité dans des conditions comparables avec la situation initiale. 

L’absence de mise en œuvre du projet n’influencera que très peu les flux migratoires 

identifiés lors de l’état initial. Les évolutions seront dues au dérèglement climatique et à 

d’autres projets anthropiques. Nous resterons sur la perception d’une faible activité 

migratoire prénuptiale et une migration postnuptiale plus marquée.  

8.4.2.3. L’hivernage 

L’activité avifaunistique en hiver sera sensiblement équivalente à celle identifiée lors de 

l’état initial, à savoir une zone d’hivernage notable pour le Vanneau huppé et le Pluvier 

doré. Cependant, la ferme éolienne de la Butte de Menonville vient densifier un parc 

existant. Une étude a été réalisée sur ce parc, elle démontre que ces espèces 

s’accommodent des éoliennes et adoptent des comportements d’éloignement, de 

contournement ou de franchisement. 

L’absence de mise en œuvre du projet n’influencera que très peu les oiseaux en hiver 

identifié lors de l’état initial. Les évolutions seront dues au dérèglement climatique et à 

d’autres projets anthropiques. Ce sera à nouveau probablement surtout le facteur de 

déprise agricole qui pourra éventuellement faire évoluer le cortège d’espèces. 

 

8.4.3. LES CHIROPTERES  

Les évolutions d’activité des chiroptères concernent principalement les zones de chasse 

(haies et lisières), aucune zone sera impacté par le projet. Il y a peu d’aire de chasse dans 

la zone d’étude immédiate, probablement en raison de l’absence d’habitats favorables 

pour ces espèces.  C’est pourquoi Volkswind propose de planter des haies en dehors de 

l’emprise des éoliennes, afin de favoriser le développement de la biodiversité. Ces haies 

seront propices à l’accueil de chiroptère et de nombreuses espèces d’oiseaux. 

L’absence de mise en œuvre du projet n’influencera que très peu les chauves-souris 

identifiées lors de l’état initial. Les évolutions seront dues au dérèglement climatique et à 

d’autres projets anthropiques.  

8.4.4. LA PETITE FAUNE 

L’évolution de l’activité de la petite faune au sein de la zone de projet en cas de mise en 

œuvre du parc ne sera que très peu influencée. Un effet effarouchement sera constaté en 

phase construction, du fait du bruit et de l’activité de chantier. Mais rapidement en phase 

d’exploitation, la petite faune reprend ses habitudes sur le site. Aucune zone humide n’est 

impactée par le projet et les emprises au sol impacteront faiblement les habitats identifiés.  

L’absence de mise en œuvre du projet n’influencera que très peu le cortège d’espèces 

identifié lors de l’état initial. Là encore, les évolutions seront dues principalement au 

dérèglement climatique, à l’évolution des pratiques agricoles et sylvicole et donc surtout à 

une fermeture progressive des milieux et à d’autres projets anthropiques. 
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9. ANALYSE DE LA METHODOLOGIE APPLIQUEE, LIMITE DE L’ETUDE ET 

DIFFICULTES EVENTUELLES 

Le dossier d’étude d’impact constitue l’une des pièces maitresse du dossier d’autorisation 

d’exploiter. Elle permet d’apprécier les conséquences que peuvent avoir la réalisation 

d’aménagements ou d’ouvrages sur l’environnement du projet. 

Le Code de l’Environnement précise à l’alinéa 5 de l’article R.122-3 l’exigence d’ « une 

analyse des méthodes utilisées pour évaluer les effets du projets sur l’environnement 

mentionnant les difficultés éventuelles de nature technique ou scientifique rencontrées 

pour établir cette évaluation ». 

L’analyse des méthodes est présentée de façon complète dans chacune des 

études (naturalistes, chiroptérologiques, paysagères, acoustiques) jointes à ce 

présent dossier. 

9.1. L’ETAT DE L’EOLIEN 

L’état de l’éolien aux alentours des projets est parfois difficile à obtenir. Aucun cadre légal 

de diffusion de l’information n’est clairement établi et deux logiques s’affrontent lors de 

projets en instruction. Il est nécessaire pour le porteur de projet d’avoir accès aux 

caractéristiques des projets éoliens aux alentours afin de traiter de manière pertinente les 

impacts cumulés. Cependant l’accès à cette information n’est pas évident lorsque les 

projets sont en instruction. En effet, ils sont soumis au secret de l’instruction et le dossier 

n’est consultable que lors de l’enquête publique. 

9.2. LE VOLET PAYSAGER 

9.2.1. PRESENTATION 

Le bureau paysagiste Epycart a réalisé le dossier d’étude paysagère. 

9.2.2. METHODOLOGIE 

De manière générale, un paysage est une représentation que l’Homme se fait d’un 

territoire à travers ses filtres culturels et sa sensibilité propre. Les impacts paysagers du 

projet sur ces composantes physiques et culturelles seront donc analysés afin de décrire 

comment le nouveau paysage qui sera vu et comment il sera perçu.  

Ainsi, le présent dossier décline la méthode officielle de la façon suivante :  

1. L’analyse des sensibilités du territoire autour du projet, composée des éléments 

suivants :  

A. Définition d’une aire d’étude autour du projet éolien,  

B. Inventaire des caractéristiques du territoire,  

C. Inventaire de l’éolien existant sur l’aire d’étude et définition d’orientations 
d’aménagement liées à cet état de l’éolien,  

D. Inventaire des types de paysages de l’aire d’étude et analyse de leur 

valeur sociale (paysages remarquables, paysages de la vie quotidienne, 
paysages repoussoirs...).  

E. Inventaire des sites patrimoniaux de l’aire d’étude et analyse de leur 
sensibilité attendue au projet éolien,  

F. Inventaire des ensembles paysagers (unités paysagères) et analyse de leur 
sensibilité attendue au projet éolien.  

2. La définition d’un projet d’aménagement éolien, avec :  

A. La définition de plusieurs variantes d’implantation et le choix de la variante 
la mieux adaptée au paysage,  

B. La proposition d’aménagements annexes au projet et l’étude de leur impact 

visuel sur le paysage proche.  

3. L’étude des impacts visuels sur les paysages proches à lointains :  

A. Analyse des impacts sur les paysages de la vie quotidienne (zones 

d’habitation, bourgs proches, voies de communication...),  

B. Analyse des impacts sur le patrimoine, des sites les plus remarquables au 
petit patrimoine, 

C. Analyse des impacts cumulés avec l’éolien existant et en projet (visibilité 
inter-parcs, effets de saturation visuelle...). 

 

4. La proposition, s’il y lieu, de mesures d’accompagnement du projet (mesures 

réductrices des impacts, mesures compensatoires...).  

Pour avoir une première analyse des impacts potentiels du projet, une ZIV (Zone 

d’Influence Visuelle) est réalisée à l’aide du logiciel WindPro. C’est seulement ensuite que 
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les secteurs sensibles sont définis ce qui nous permet de déduire des points de vue à 

réaliser.  

Pour évaluer les impacts du projet, des photomontages ont été réalisés à l’aide du logiciel 

spécialisé WindPro.  

Réalisation de photomontages et des croquis  

Une phase de terrain est effectuée en premier lieu, pour réaliser des prises de vues depuis 

les lieux emblématiques du territoire, grâce à l’utilisation d’un Pentax K-x ou un NIKON 

D3100 (réflex numériques) avec un objectif de focale 35 mm (équivalence argentique : 52 

mm). Chaque photo a été géoréférencée grâce à un point GPS réalisé sur le terrain. Ces 

photos ont été géoréfencées, calées et montées avec le logiciel WindPro. Celui-ci prend en 

compte les paramètres suivants pour la réalisation des photomontages :  

• Le modèle numérique de terrain (IGN BD Alti 100),  

• La localisation et les caractéristiques des éoliennes (coordonnées, marque, hauteur 

des machines, orientation),  

• La localisation et les caractéristiques de la prise de vue (coordonnées, jour, heure, 

ensoleillement),  

• Les caractéristiques techniques de la photo (focale en équivalence argentique, 

taille).  

Les photomontages ont été réalisés suivant la méthode suivante : 

 Chaque photomontage est réalisé à partir d’une seule photographie. En effet, les 

photomontages transforment les caractéristiques techniques des photographies et 

génèrent des effets d’écrasement.  

• La couleur des éoliennes photomontées peut varier de blanc à gris afin de les rendre 

les plus visibles possible.  

• Si les éoliennes ne sont pas ou peu visibles depuis le point de vue, des croquis sont 

présentés afin de montrer l’emplacement des éoliennes.  

Ces photomontages permettent de traiter différentes thématiques comme par exemple, les 

monuments historiques, les sites classés ou inscrits, les axes de communications, les 

principaux lieux de vie où tout secteur d’intérêt. 

9.3. LE VOLET FLORE ET HABITATS 

9.3.1. PRESENTATION 

 Adev Environnement est un bureau d’étude français spécialisé dans l’expertise écologique, 

le conseil en environnement naturel spécifiques à l’aménagement du territoire et à la mise 

en valeur des milieux naturels. L’entreprise 

travaille pour les entreprises 

d’aménagement, l’Etat et ses services, les 

collectivités et les EPIC, les associations.  

L’entreprise Volkswind a décidé de faire 

appel à Adev Environnement pour l’étude 

faune-flore de l’étude d’impact du projet 

éolien de la ferme éolienne la Butte de Menonville. 

9.3.2. METHODOLOGIE 

Les données de cette étude ont été collectées sur une période de 12 mois entre avril 2013 

et avril 2014 puis sur une période de 5 mois entre février 2017 et juin 2017, plusieurs 

techniques de terrain ont été utilisées en fonction de la période de l’année et des espèces 

ou groupes d’espèces recherchés.  

Au total, 29 sorties ont été réalisées sur le terrain pour déterminer la sensibilité écologique 

du projet. 

Caractérisation de la flore et des habitats  

Les groupements végétaux présents ont été caractérisés par une expertise de terrain 

couvrant l’ensemble de la zone d’implantation potentielle du projet. L’identification des 

habitats naturels a été réalisée au moyen de relevés phytocénotiques, établissant une liste 

de toutes les espèces végétales constituant un type de végétation donné, sans notion 

d’abondance / dominance. Ces relevés floristiques ont été réalisés au cours de chaque 

sorties au gré des déplacements de l’observateur dans la zone d’étude. Cela a permis 
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d’inventorier la flore à différentes saison.  

Les habitats naturels ont été identifiés à partir des typologies de référence CORINE 

Biotopes / EUNIS / NATURA 2000.  

La présence ou l’absence de zones humides a été déterminée à partir de ces relevées 

floristiques. La liste des espèces végétales indicatrices de zones humides utilisée est celle 

annexée à l’Arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de délimitation 

des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de 

l'environnement. 

9.3.1. LIMITES 

La détectabilité des plantes est généralement variable au cours de l’année. En effet, les 

angiospermes (plantes à fleurs) lorsqu’elles sont fleuries sont souvent plus facilement 

repérables que lorsqu’elles ne le sont pas. Selon les espèces, la période de floraison peut 

être longue, la plante produit plusieurs fleurs dans l’année, ou très courte.  

De même, la détectabilité d’une plante dépend du couvert végétal et du nombre de pieds 

de la plante. En effet, quelques pieds d’une espèce de petite taille ou naine dans un 

couvert végétal dense seront plus difficilement observables qu’un pied d’une espèce de 

grande taille dans une pelouse. 

D’autres méthodes sont possibles, comme l’utilisation de torches pour l’observation 

nocturne de la faune, mais sont des facteurs d’importants dérangements et sont donc très 

réglementés. 

9.4. LES AUTRES GROUPES FAUNISTIQUES 

La méthode des itinéraires échantillons décrite précédemment a aussi été utilisée pour les 

autres groupes zoologiques (mammifères hors chiroptères, reptiles, insectes) dans la ZIP 

et l’aire d’étude rapprochée. Une prospection continue a été réalisée sur ces groupes 

faunistiques, qui ont été recherchées au cours des déplacements de l’observateur à 

l’intérieur de l’aire d’étude immédiate. Il peut s’agir d’observations directes ou indirectes 

(empreintes, excréments,…). Cette méthode permet de maximiser les chances de 

rencontrer certaines espèces difficiles à observer, par exemple les mammifères ou les 

reptiles.  

Les parcours sont toujours réalisés dans le respect des cultures environnantes. 

9.5. LE VOLET CHIROPTERES 

L’étude chiroptérologique du parc éolien de Villars a été réalisée par le Bureau d’Etude 

ADEV-Environnement. 

9.5.1. METHODOLOGIE 

Les conditions météorologiques ayant une grande influence sur l’activité de chasse des 

chauves-souris, les inventaires ont eu lieu dans la mesure du possible les nuits où les 

conditions météorologiques étaient clémentes. En effet, les nuits froides, ventées ou 

pluvieuses, les chauves-souris sont peu ou pas actives.  

Au total 10 sorties ont été réalisé pour l’étude des chiroptères. Six prospections entre mai 

2013 et avril 2014, et quatre entre mars 2017 et juin 2017. 

 Points d’écoute actifs (détecteur d’ultrasons D240 X) 

Au cours de cette étude, des points d’écoute statiques de 10 minutes ont été effectués à 

l’aide d’un détecteur d’ultrasons à expansion de temps Pettersson D240 X raccordé à un 

enregistreur numérique EDIROL R-09HR. Les séquences enregistrées ont ensuite été 

analysées sur ordinateur avec le logiciel Batsound 4. Les points d’écoute ont été réalisés 

dans des secteurs potentiellement favorables aux chiroptères (haies, lisières, paries, zones 

humides, milieux aquatiques,…). Les points d’écoute sont localisés sur la Figure 11.  

L’information obtenue est essentiellement d’ordre qualitatif. La méthode utilisée ne permet 

pas de comptabiliser les individus présents.  

Points d’écoute passifs (enregistreur automatique SM2 Bat+)Des enregistreurs 

automatiques ont également aussi été utilisés. Cet enregistreur fabriqué par Wildlife 

Acoustics (modèle : SM2 bat+) est équipé d’un micro à ultrasons et d’un câble 

prolongateur de 10 m. Cet appareil est paramétré pour enregistrer les émissions des 

chauves-souris sur une période allant d’une demi-heure avant le coucher du soleil à une 

demi-heure après le lever du soleil. Les enregistreurs sont localisés sur la Figure 11.  

L’analyse des enregistrements est réalisée à l’aide des logiciels Kaleidoscope (Wildlife 

Acoustics), SonoChiro (Biotope R&D), Batsound (Pettersson Electronics and acoustics).  
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L’utilisation d’un enregistreur automatique, permet en plus de l’identification spécifique, de 

quantifier l’activité des chauves-souris. Le « contact acoustique » est l’unité quantitative 

de l’activité. Il correspond à une séquence acoustique bien différenciée. Un train de 

signaux constitue donc un contact, si un deuxième suit immédiatement avec un court 

silence entre les deux, il correspondra à un deuxième contact. Un même individu chassant 

en aller-retour sera noté plusieurs fois, car les résultats quantitatifs expriment bien une 

mesure de l’activité et non une abondance de chauves-souris. 

9.5.2. LIMITES 

L’identification spécifique des cris de Chiroptères n’est pas toujours possible en raison de 

la mauvaise qualité de certains enregistrements ou du phénomène de recouvrement qu’il 

existe entre certaines espèces, dans ces cas-là, l’identification se limitera au genre. 

A la fin de l’été, certaines espèces d’orthoptères (Grillon, Sauterelle, Criquet) sont très 

actives la nuit. Leur chant, dont une partie est émise à des fréquences ultrasonores sature 

totalement le détecteur, ce qui complique ou rend impossible la détection et l’identification 

des chauves-souris.  

L’intensité des signaux varie selon les espèces. Chez certains chiroptères, l’intensité des 

cris est très faible, ils ne sont pas détectables à plus de 5 mètres de distance, d’autres à 

l’inverse, sont audibles à plus de 100 mètres. Ces dernières seront donc plus facilement 

détectables (cf. Tableau 6).  

Une limite à cette étude est que la hauteur de vol des chauves-souris en migration peut 

atteindre 1200 m (noctules), elles sont donc hors de portée des détecteur acoustiques 

situés au sol. Les données collectées ne mettent cependant pas en évidence un passage 

marqué de chauves-souris en migration à basse altitude. 

Quelques soient les méthodes et le matériel utilisés, les études acoustiques sur les 

chiroptères ne permettent pas de comptabiliser un nombre d’individus présents sur un site 

donné. Les enregistreurs automatiques (SM2bat+) utilisés dans cette étude permettent 

seulement de mesurer une activité de chasse par l’intermédiaire du nombre de contacts 

acoustiques. 

 

9.6. LE VOLET AVIFAUNE 

9.6.1. PRESENTATION 

Tout comme l’étude de la flore et des habitats et les chiroptères, c’est le Bureau d’Etudes 

ADEV-Environnement qui a pris en charge le volet avifaune. 

9.6.2. METHODOLOGIE 

Avifaune nicheuse : 

Plusieurs méthodes ont été utilisées afin de recenser l’avifaune nicheuse au sein de l’aire 

d’étude immédiate :  

- La méthode des échantillonnages ponctuels simples (points d’écoute), adaptée pour 

l’inventaire des passereaux nicheurs ;  

- La méthode des points d’observation situés sur des points hauts (avec une bonne 

visibilité), adaptée pour l’inventaire des rapaces nicheurs ;  

- La méthode des itinéraires échantillons afin d’inventorier les espèces patrimoniales ayant 

un comportement cryptique et/ou présentes en faibles effectifs.  

 ECHANTILLONNAGES PONCTUELS SIMPLES (EPS)  

Dans le cadre de cette étude, nous avons privilégié la méthode des EPS qui est une 

variante des IPA (Indice Ponctuel d’Abondance). Lors d’une sortie, la méthode des EPS 

permet de réaliser un plus grand nombre de points que la méthode des IPA et donc de 

couvrir une aire d’étude plus large.  

La méthode des EPS est fondée sur le protocole STOC-EPS (Suivi Temporel des Oiseaux 

Communs par Echantillonnages Ponctuels Simples) du Centre de Recherches sur la 

Biologie des Populations d’Oiseaux (CRBPO) du Muséum National d'Histoire Naturel.  

Un EPS est un dénombrement de l’avifaune en un point où l’observateur reste 

stationnaire pendant 5 minutes. Chaque point d’écoute doit être réalisé par météo 

favorable en matinée (du lever du soleil à 10h), cela permet de contacter les 

passereaux pendant la période de chant maximal. Toutes les observations sont notées 

ainsi que les comportements, notamment pour connaître le mode d’utilisation du site 
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par les espèces détectées (i.e. nidification, alimentation). Deux passages, de mars à 

juin, sont réalisés pour permettre la détection de l’ensemble des espèces nicheuses 

(précoces et tardives), le 15 mai étant la date charnière entre les deux passages (au 

moins un mois doit s’écouler entre chaque passage). Les points d’écoute doivent être 

suffisamment éloignés les uns des autres afin de ne pas contacter un même individu 

chanteur sur deux points (une distance de 400 m est un bon compromis).  

Au total, 15 points EPS ont été répartis dans la ZIP et l’AEI (cf. Figure 6).  

Limites et difficultés rencontrées  

La durée du point d’écoute est de 5 minutes, il est probable que certains individus 

présents sur le site ne soient pas contactés durant cette période. Les résultats obtenus 

sont donc probablement sous-estimés. 

 PROSPECTION « RAPACES » 


Les rapaces sont généralement actifs lorsque les températures sont chaudes (fin de 

matinée et après-midi).L’observateur équipé de jumelles et d’une longue-vue, se 

positionne sur des points hauts et dégagés. Il note les mouvements de rapaces sur 

le site (comportement, altitude de vol, et direction). Chaque point d’observation 

dure 45 minutes.  

Les limites  

Certaines espèces de petite taille et vivant dans les boisements comme l’Epervier 

d’Europe sont difficilement détectables par cette méthode. 



 ITINERAIRE ECHANTILLON (=TRANSECT)  
 

Cette méthode peut être utilisée toute l’année et permet de prospecter l’ensemble 

de l’aire d’étude rapprochée. Les relevés de terrain sont réalisés dès l’aube (période 

de forte activité pour les oiseaux). Cette méthode consiste pour l’observateur équipé 

de jumelles à noter le long d’un parcours tous les oiseaux vus et entendus ainsi que 

les indices de présence (trace, plumes,…). Pour les oiseaux en vol, une estimation 

de la hauteur de vol et de la direction est aussi réalisée. 

Lors des parcours, toutes les observations collectées sont localisés dans l’espace 

selon un carroyage (carré de 500 m de coté) couvrant l’ensemble de l’aire d’étude 

intermédiaire. Pour chaque sorties, le carroyage utilisé est rigoureusement 

identique. Des coordonnées alpha-numériques sont attribuées à chaque carreau, 

cela permet à l’observateur de localiser rapidement ses observations. La 

transformation de données sous la forme de carreaux permet de vulgariser la 

donnée, de la simplifier, en sorte. Les mailles obtenues peuvent être confrontées à 

la fois à un niveau spatial : un carreau par rapport à ses voisins, de même que dans 

le temps: état d'un carreau dans un état antérieur et dans un état actuel, par 

exemple évolution de la répartition des oiseaux avant et après la construction du 

parc éolien. 

Les limites  

La détectabilité varie selon les espèces et les milieux ; une troupe de geai est 

particulièrement détectable, alors que d’autres espèces le sont beaucoup moins.  

Cette limite concerne toutes les études ornithologiques utilisant des méthodologies 

basées sur des parcours ou des points échantillons  

L’information obtenue est essentiellement d’ordre qualitatif. Les informations d’ordre 

quantitatif indiquées ne représentent ni des abondances absolues (densité) ni un 

indice kilométrique d’abondance (le tracé présente des allers-retours), mais 

seulement des observations. En effet, lors de la réalisation des parcours, des 

individus peuvent être comptés à plusieurs reprises, et ce particulièrement hors 

période de nidification, lorsque les oiseaux ne sont pas cantonnés. De ce fait, les 

informations d’ordre qualitatif indiquées permettent simplement de fixer 

«l’impression de terrain » de l’observateur. 

 PROSPECTION « OEDICNEMES » CRIARDS  

Les secteurs de grandes cultures sont des habitats favorables aux OEdicnèmes criards. Cet 

oiseau très cryptique est principalement actif au crépuscule et la nuit. Il a donc été 

recherché lors des différentes sorties nocturnes et crépusculaires réalisées sur le site. Les 

OEdicnèmes (couples cantonnés, rassemblements post-nuptiaux) ont aussi été recherchés 

en journée à l’aide d’une longue-vue, lors des différentes interventions dans l’aire d’étude 
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rapprochée.  

Les limites  

La durée du point d’écoute est de 5 minutes, il est probable que certains individus 

présents sur le site ne soient pas contactés durant cette période. Les résultats obtenus 

sont donc probablement sous-estimés. 

Migration: 

Cette méthode est utilisée en période de migration prénuptiale et postnuptiale. Les 

principaux passages d’oiseaux en migration ont généralement lieu le matin. L’observateur 

équipé de jumelles et d’une longue-vue se positionne du lever du soleil jusqu’à la mi-

journée sur des points hauts et dégagés lui permettant d’avoir un large champ de vision. Il 

note sur chaque point les mouvements d’oiseaux observés, en estimant le nombre 

d’individus, la direction de vol et l’altitude.  

A partir des caractéristiques des éoliennes, nous avons déterminé 3 classes d’altitudes :  

 Altitude basse : de 0 à 50 m  

 Altitude moyenne : 50 à 150 m  

 Altitude haute : supérieure à 150 m  

Le risque de collision avec les éoliennes est maximum à une altitude moyenne.  

Afin de mieux appréhender les migrations sur un front large et d’observer les migrateurs 

nocturnes lors de leur halte, la méthode des itinéraires échantillons est utilisée en parallèle 

des points « migration ». Lors de ses déplacements, l’observateur porte une attention 

particulière aux mouvements d’oiseaux, en estimant à chaque fois, le nombre d’individus, 

la direction de vol et l’altitude. L’utilisation de la méthode des points « migration » couplée 

à celle des itinéraires échantillons permet d’avoir une représentation plus fine de la 

migration et des mouvements d’oiseau dans la ZIP et l’aire d’étude rapprochée.  

Au total, 4 points ont été réalisés au cours de chaque période, prénuptiale et postnuptiale. 

 

Les limites et difficultés rencontrées  

La détectabilité des oiseaux en migration varie beaucoup en fonction des espèces et de la 

taille du groupe. En effet, un groupe de Vanneaux huppés en vol est plus facilement 

détectable qu’un Bruant des roseaux isolé. Certaines espèces, notamment les passereaux, 

migrent la nuit, elles ne sont donc pas détectées par cette méthode qui nécessite un 

minimum de luminosité. Cependant, les migrateurs nocturnes peuvent être observés en 

journée lorsqu’ils s’alimentent et se reposent dans les cultures et les boisements. Il est 

donc intéressant de compléter cette méthode par la méthode des itinéraires échantillons. 

Hivernage: 

Les oiseaux hivernants ont été inventoriés en utilisant la méthode des itinéraires 

échantillons décrite précédemment. Une attention particulière a été portée à la recherche 

des groupes de Pluvier doré et de Vanneau huppé. Ces deux espèces sont les espèces 

patrimoniales principales susceptibles d’être rencontrées dans la région Centre-Val de 

Loire.  

L’observation se réalise à vitesse réduite sur toutes les voies carrossables qui permettent 

d’avoir la plus grande couverture visuelle du paysage et des milieux du secteur. Tous les 

Pluviers dorés et Vanneaux huppés sont dénombrés et localisés lors de passages prévus en 

décembre, janvier, et février. Toutes les autres espèces patrimoniales sont 

systématiquement notées et cartographiées. 

Les limites et difficultés rencontrées  

La détectabilité varie selon les espèces et les milieux ; une troupe de geais est 

particulièrement détectable, alors que d’autres espèces le sont beaucoup moins. Cette 

limite concerne toutes les études ornithologiques utilisant des méthodologies basées sur 

des parcours ou des points échantillons. 
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9.7. LE VOLET INCIDENCE NATURA 2000 

ADEV-Environnement ayant réalisé l’ensemble du volet écologique de ce projet, Volkswind 

les a également missionnés pour réaliser l’étude d’incidence NATURA2000. 

9.7.1. METHODOLOGIE 

Le protocole suivi sera celui inscrit dans « le guide méthodologique pour l’évaluation des 

incidences des projets et programmes d’infrastructures et d’aménagement sur les sites 

NATURA 2000 » rédigé en 2004 par le Ministère de l’Écologie et du Développement 

Durable, ainsi que la circulaire du 15 avril 2010 relative à l’évaluation des incidences 

NATURA 2000.  

Le dossier d’évaluation des incidences comportera différentes parties :  

- Une description du projet, accompagnée d’une carte de situation par rapport au site 

NATURA 2000 ;  

- Une analyse de l’état de conservation des habitats naturels et des espèces pour lesquels 

le ou les sites concernés ont été désignés et des objectifs de conservation établis pour ces 

sites ;  

- Une analyse démontrant si le projet a ou non des effets directs ou indirects, temporaires 

ou permanents, sur l’état de conservation des espèces et des habitats pour lesquels les 

sites ont été désignés ;  

- Les mesures envisagées, le cas échéant, par le maître d’ouvrage pour supprimer ou 

réduire les conséquences dommageables du projet sur l’état de conservation des espèces 

et des habitats d’intérêt communautaire, ainsi que l’estimation des dépenses 

correspondantes ;  

- Une conclusion sur l’atteinte portée ou non par le projet à l’intégrité du ou des sites 

NATURA 2000.  

 

9.8. LE VOLET SANTE 

9.8.1. GENERALITES 

Habituellement, les effets d’un projet sur la santé sont étudiés grâce à une méthodologie 

dite « Source/vecteur/cibles ». Cependant, dans le cas présent, il n’existe pas de sources 

de contamination déjà présentes dans la zone pouvant être touchée par le projet. De plus 

l’éloignement des habitations, et donc des populations concernées, mais aussi l’absence 

d’équipement accueillant du public et de populations dites à risque pour la santé sur le site 

du projet, limitent très fortement l’exposition des populations. Les lieux et milieux 

d’exposition pour cette zone restent très localisés.  

Aucun rejet polluant n’est engendré par le parc éolien durant la phase d’exploitation.  

Le projet en question ne présente pas de risques sanitaires majeurs, en fonctionnement 

normal et en cas de dysfonctionnement, de par les caractéristiques intrinsèques des 

éoliennes. Une surveillance sanitaire est toutefois réalisée durant les phases les plus 

critiques, à savoir les périodes de travaux. Le manque d’éléments indispensables 

engendrant l’application de la méthodologie nationale en matière d’évaluation des risques 

sanitaires dans cette étude d’impact, notamment en vue de l’absence de sources de 

pollutions durant la phase d’exploitation et du nombre très limité de cibles, justifie la non-

application de la méthodologie dans ce volet santé. 

9.8.2. VOLET ACOUSTIQUE 

Venathec est un bureau d’études spécialisé dans les domaines de l’acoustique, l’aéraulique 

et la vibration. Venathec réalise des opérations de mesures, diagnostics, contrôles et 

études acoustiques à destination des collectivités territoriales, opérateurs privés, 

architectes, grand public. 

L’entreprise Volkswind a choisi de faire appel à Venathec afin de réaliser des mesures et 

une étude acoustique selon l’arrêté du 26 août 2011 relative aux installations de 

production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent. 

9.8.3. METHODOLOGIE 

Le projet de Ferme Eolienne de la Butte de Menonville est situé à proximité d’un parc 

existant (le parc éolien du canton de Bonneval) qui n’appartient pas à la société Volkswind. 
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L’arrêté du 26 août 2011, auquel est soumis l’éolien ne prévoit pas de réglementation 

particulière dans le cas des projets à proximité de parcs existants, comme c’est le cas ici.  

La DREAL Centre a transmis dans son courrier du 3 Juillet 2013 une note de cadrage 

précisant au sujet de l’étude acoustique : « la méthodologie recommandée consiste à 

considérer comme état initial le niveau acoustique qui serait perçu si l’ensemble des 

éoliennes étaient à l’arrêt. (…) Si l’arrêt des machines existantes n’est pas possible, le 

porteur de projet a le choix entre utiliser des mesures résiduelles antérieures, et mesurer 

le résiduel dans un endroit proche et représentatif du niveau de bruit résiduel au point de 

mesurage initialement prévu ».  

Le parc existant n’appartient pas à la société Volkswind, il n’a donc pas été possible de 

demander un arrêt des éoliennes, de même qu’il n’a pas été possible de récupérer les 

niveaux de bruit résiduels enregistrés lors de l’étude acoustique initiale de ce parc, malgré 

notre sollicitation dans notre demande de cadrage en date d’Avril 2013.  

Le Bureau d’Etude Venathec a donc proposé la mise en place d’une méthodologie 

d’enregistrement des niveaux de bruit résiduel avec des sonomètres orientés 

classiquement vers la zone de projet, mais également avec des sonomètres placés en « 

zone d’ombre », c'est-à-dire qu’ils ont été placés au niveau des mêmes habitations les plus 

proches, mais à l’opposé de la zone de projet. Les points en zone d’ombre sont donc 

théoriquement considérés comme non influencés par le fonctionnement du parc existant. 

 

Carte  73 : Méthodologie avec des points de mesure en zone d’ombre 

 

Les résultats de cette méthodologie ne sont pas satisfaisants. En effet, lorsque l’on place 

les sonomètres sur les habitations les plus proches du parc, mais à l’opposé de la zone de 

projet, l’environnement sonore est parfois sensiblement différent, notamment lorsqu’il 

existe des routes en bordure de ces habitations. De même ces sonomètres en zone 

d’ombre se retrouvent souvent plus proche des lieux de vie des habitations (jardins, 

terrasses) et l’influence sonore s’en retrouve parfois augmentée par rapport à ce qui est 

perçu au niveau des sonomètres placés devant la zone de projet.  

Une autre possibilité serait de travailler à partir des niveaux résiduels enregistrés pendant 

la campagne de 2013 au niveau des points de mesures face à la zone de projet, mais en 

retranchant de façon virtuelle le bruit des éoliennes existantes. Cette méthodologie 

nécessiterait de connaître le plan de bridage actuellement mis en place sur le parc éolien 

du Canton de Bonneval, or il n’a pas été possible de recueillir cette information auprès de 

la DREAL.  
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Ainsi, la méthodologie finalement retenue est d’utiliser les niveaux de bruits enregistrés 

avec le parc du Canton de Bonneval en fonctionnement, faute de ne pouvoir procéder 

autrement. Méthodologie qui d’ailleurs n’est pas en opposition avec la réglementation 

actuellement en vigueur.  

Jusqu’à aujourd’hui, aucun changement depuis les mesures en février 2014 n’a été réalisé 

qui induit moins de bruit. En effet, aucune habitation n’a été construite plus près des 

éoliennes envisagées, aucune voirie n’a été supprimée ou modifié (par exemple 

contournement routier dans le secteur), aucune modification notable de la végétation, et 

aucune activité industrielle notable n’a disparue. Ces observations sont issues de la 

comparaison de la vue aérienne et du site internet 

http://installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/rechercheICForm.php) ainsi 

que des observations in situ.  

A l’inverse si des sources de bruit nouvelles viennent ou venaient s’ajouter aux sources de 

bruit caractérisées pendant la campagne sonore de l’état initial, les niveaux résiduels 

augmenteront. L’impact en émergences serait alors moins élevé que celui étudié dans ce 

rapport.  

La méthodologie retenue est conservatrice et donc valide. 

Une mesure de réception acoustique devra donc être menée lorsque le parc sera mis en 

exploitation, afin d’affiner les plans de bridage proposés et valider la conformité des 

installations (parc du Canton de Bonneval et projet de la Butte de Menonville) du site. 

Cependant, la même problématique se posera si les deux parcs ne sont pas arrêtés 

simultanément pour permettre un état 0 du site (si ce dernier est obligatoire, ce qui ne 

semble pas être le cas aujourd’hui).  

Choix des points de mesures :  

Les mesurages sont effectués à des emplacements où le futur impact sonore des éoliennes 

est jugé le plus élevé. La hauteur de mesurage au-dessus du sol est comprise entre 1,20 

m et 1,50 m. Les mesurages sont effectués à l’extérieur des limites de propriété du site 

d’implantation des éoliennes. Ces emplacements se trouvent à plus de 2 m de toute 

surface réfléchissante.  

Grandeurs mesurées :  

Les mesures prises sont des mesures de niveaux continus équivalents pondérés à tours les 

secondes ainsi que les vitesses et orientations du vent intégrées sur un intervalle 

maximum de 10 minutes.  

Conditions météorologiques :  

Les mesures sont effectuées en présence de vents dominants. Les vitesses de vent ne 

doivent cependant pas être trop importantes sous peine de mesures incohérente ou de 

risques pour le matériel. Des mesures entre 4 et 10 m/s sont souhaitables. Les mesures 

seront effectuées en l’absence de précipitations.  

Analyse des mesures : 

Les niveaux de bruits résiduels sont corrélés aux vitesses de vent. On obtient ainsi des 

couples (niveau de bruit/ vitesse de vent) intégrées généralement sur 10 minutes 

permettant d’avoir l’évolution du niveau résiduel en chaque point de mesure en fonction de 

la vitesse du vent. Une analyse statistique permet de déterminer la valeur du niveau 

résiduel la plus probable par classe de 1m. s-1 pour des vents de 4 à 8 m.s-1.  

Modélisation informatique/Analyse des résultats :  

A l’aide du logiciel CADNAA, on calcule l’impact acoustique du projet à partir de la 

topographie, du plan d’implantation et des puissances acoustiques des éoliennes, tout en 

prenant en compte la distance de propagation, le effets de sol, les éventuels effets de 

relief, l’absorption atmosphérique et les conditions de vent (vitesse et orientation).  

Les niveaux acoustiques ainsi obtenus chez les riverains sont confrontés par classe de vent 

aux niveaux résiduels mesurés in situ afin d’effectuer d’une part une analyse 

réglementaire en terme d’émergence conformément à la réglementation en vigueur et 

d’autre part une analyse vis-à-vis du critère de potentialité de gène sonore. Cette analyse 

sera faite pour chaque tranche de vitesse de vent de 1 m/s.  

Pour les éventuels points critiques, en fonction des configurations de vent défavorables, on 

peut envisager des scénarii de fonctionnement du parc en arrêtant certaines machines. 

Ainsi, à partir des historiques de vent du site (données du mât de mesure ou de la station 
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Météo France la plus proche), on peut estimer les conditions d’occurrence de dépassement 

des exigences réglementaires sur l’année. Cette démarche constitue une aide à l’analyse 

des risques financiers du projet. 

9.8.4. LIMITES 

Les études acoustiques lors de la phase d’étude des projets éoliens ne sont établies que 

sur la base de simulations. Les modèles et logiciels de calculs, bien que pointus et précis, 

ne font que simuler la présence des éoliennes dans le milieu sonore du projet. Cependant, 

ils permettent aux porteurs de projets d’anticiper les éventuels problèmes, et d’assurer 

aux administrations dès le stade de la demande de permis de construire le futur respect de 

la réglementation des parcs éoliens. Dans tous les cas, des études acoustiques post-

implantation seront réalisées afin de vérifier que le parc respecte les normes et 

réglementations en vigueur 
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10. CONCLUSION 

La société Volkswind, du fait de sa connaissance de la Région Centre après plusieurs 

années d’études sur ce territoire, a continué sa réflexion de développement sur la 

commune de Villars.  

Volkswind a lancé les différents volets de l’étude d’impact en faisant travailler des bureaux 

d’études reconnus : ADEV-Environnement (Volet écologique complet), VENATHEC (Volet 

Acoustique) et Epycart (Volet Paysager). Ces bureaux d’études ont permis d’identifier les 

enjeux et sensibilités de la zone de projet.  

D’un point de vue naturaliste, le cortège avifaunistique présent sur la zone d’étude est 

caractéristique des milieux agricoles ouverts et comprend un nombre d’espèces nicheuses 

patrimoniales modéré. Ce site ne semble pas jouer un rôle important lors des migrations 

post et prénuptiales, mais constitue une zone d’hivernage notable pour les Vanneaux 

huppés et les Pluviers doré. La sensibilité avifaunistique du site peut être considérée 

comme modéré.  

Concernant la flore, la zone de projet est dédiée principalement à la culture. L’intérêt 

floristique de la zone d’implantation et des voies d’accès peut être considéré comme faible 

voire nul. Les inventaires n’ont mis en évidence aucune espèce protégée.  

Pour ce qui est des chauves-souris, le site n’est pas un haut lieu de fréquentation. La 

rareté des éléments structurant dans cet ensemble agricole explique le manque 

d’attractivité pour les chiroptères. Cependant, avec la présence des Pipistrelles et des 

Noctules, espèces sensibles au risque de collision, l’enjeu est qualifié de modéré. 

D’un point de vue paysager, le projet de Ferme Éolienne de la Butte de Menonville a pour 

vocation à s’intégrer dans une plaine cultivée d’Eure et Loir (28). Il s’agit d’un paysage 

ouvert, artificialisé et de grande échelle favorable à l’éolien.  

La zone du projet se situe à proximité immédiate du parc du Canton de Bonneval. Le 

projet s’insère donc dans un contexte de densification de l’éolien. L’implantation de la 

Ferme Éolienne de la Butte de Menonville a été réfléchie de manière à: 

• S’inscrire dans la continuité des machines existantes, permettant ainsi la formation d’un 

pôle éolien cohérent,  

• S’appuyer sur les lignes de force du paysage avec la ligne TGV et les routes 

départementales in-situ,  

• S’éloigner de la vallée de la Conie et des éléments phare du SRE de la région Centre, afin 

de ne pas augmenter les impacts de celui-ci sur ces paysages. 

Le projet n’impacte généralement que les vues du périmètre proche (0 à 5 km). En effet, 

dès que l’observateur s’éloigne de la zone du projet, les perceptions sont le plus souvent 

masquées par la végétation, la topographie et le bâti, ne permettant que des vues 

ponctuelles sur les éoliennes.  

Dans le périmètre proche, les impacts sont limités. Des vues simultanées sont cependant 

possibles avec la silhouette du bourg de Neuvy-en-Dunois. Néanmoins cet aspect est limité 

puisque l’éolien construit génère déjà ce type de vue. Les quatre machines 

supplémentaires ne viennent pas dénaturer l’existant. Enfin, le projet se situe à proximité 

d’un parc déjà construit, ce qui n’induit pas d’impacts cumulés supplémentaires.  

Volkswind a mené une réflexion d’implantation à l’échelle globale, permettant d’établir 

trois scénarios cohérents avec l’échelle du paysage. Ils ont été confrontés sur le plan 

technique, paysager et naturaliste afin de retenir le plus pertinent. Cependant, compte 

tenu des effets finalement assez similaires générés par les trois variantes sur la zone de 

projet, ce sont plutôt les aspects fonciers et l’engagement des élus qui a permis de retenir 

la variante n°1.  

Les éoliennes de type Enercon E92-2.35 MW dont la hauteur en bout de pale de l’éolienne 

E01 est de 115 m, de 123 m pour E02, de 124 m pour E03 et E04. Les impacts de 

l’implantation des 4 éoliennes ont été identifiés avec précision.  

D’un point de vue paysager, de nombreuses coupes topographiques et des photomontages 

permettent d’appréhender les évolutions du paysage avec le parc éolien. La ligne, en 

appuie d’un parc existant, et facilement lisible depuis l’ensemble du territoire rend la 

perception du parc harmonieuse avec le paysage. La faible amplitude du parc permet de 

ne pas saturer l’horizon qui subit déjà l’emprise visuelle d’un parc en activité depuis les 

lieux de vie situés à proximité.  

Les enjeux naturalistes identifiés ont été pris en compte par Volkswind dans la conception 
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du projet, dans la planification des travaux mais aussi dans les mesures 

d’accompagnements qui répondent ainsi à chaque impact identifié.  

Volkswind s’engage à mettre en oeuvre plusieurs mesures lors des travaux, dont le fait de 

commencer les travaux lourds hors période de nidification.  

L’agencement du parc a été étudié afin de réduire les différents impacts potentiels :  

- Eloignement des haies et des boisements pour réduire l’impact sur les chiroptères,  

- Positionnement des éoliennes à proximité des chemins existants,  

- Préserver les espèces et habitats patrimoniaux.  

Les études environnementales s’accordent à dire que le projet éolien de la Butte de 

Menonville aura un impact très réduit sur la biodiversité locale. Néanmoins, afin d’avoir 

une meilleure connaissance des impacts potentiels du parc, En complément des sorties 

prévues par la réglementation ICPE, Volkswind s’engage à réaliser un suivi écologique de 

la zone pour une période de 3 ans, dès la mise en exploitation de la ferme éolienne de la 

Butte de Menonville. Ce suivi écologique portera sur les Busard, afin de localiser les nids 

avant les moissons. Ceci permettra de mettre en place en partenariat avec les exploitants 

agricoles pour mettre en place des mesures de protection des nids. Egalement un suivi en 

période hivernale, pour inventorier les espèces hivernantes et plus particulièrement les 

espèces grégaires. Les données collectées devront permettre d’estimer l’évolution de 

l’éloignement de ces espèces par rapport aux éoliennes au cours du temps. De plus, 4 

sorties seront réalisées chaque année entre le mois d’avril et le mois de d’octobre (période 

d’activité des chiroptères) pour inventorier les chiroptères présents à proximité des 

éoliennes. 

Par ailleurs, il est proposé de planter des haies en dehors de l’emprise de l’éolienne afin de 

favoriser le développement de la biodiversité. 

Egalement, l’habillage du poste de livraison sera en crépi pierre afin d’être en accord avec 

le parc existant. 

Les impacts sur le milieu humain (acoustique et radiofréquence) ont été évalués et ne 

modifient pas significativement le cadre de vie des habitants à proximité du parc.  

En conclusion, le parc éolien de la Butte de Menonville développé par la société Volkswind 

a été mené depuis 2011 en concertation avec les élus locaux, et apparait adapté et 

cohérent avec l’environnement de la zone de projet. 

Avec 4 éoliennes de 2.35 MW, ce projet en parfaite adéquation avec les objectifs du 

Grenelle de l’Environnement, permet d’envisager une production d’environ 20,5 millions de 

kilowattheures par an équivalent à la consommation électrique d’environ 9 300 personnes.  

Pour conclure, le projet sera conforme en tout point à l’arrêté ministériel du 26 août 2011 

relatif aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au 

sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation 

ICPE. Pour rappel, la conformité est démontrée dans les parties suivantes :  

 

Section de l’arrêté concernée Emplacement dans l’étude 

Section 2 : Implantation Chapitre 2.7 page 168 

Section 3 : construction Chapitre 1.5.6 page 61 

Section 4 : exploitation Chapitre 1.6.5 page 65 

Section 5 : Risques Chapitre 1.6.6 page 67 

Section 6 : Bruit Chapitre 3.7.4.1 page 216 
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  ANNEXES
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Annexe 1 : Textes qui régissent l’enquête publique : 

Procédure et déroulement des enquêtes publiques relatives aux opérations susceptibles 

d'affecter l'environnement : 

 code de l'environnement Art. L.123-1 à L.123-19 
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 code de l'environnement Art. R.123-1 à R.123-27 
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Numéro 
Eolienne 

Coordonnées Côtes NGF 

Lambert 93 (m) WGS 84 
Au sol (m) 

en bout de pale 
(m)  X Y X Y 

E01 591384 6792832 48°13'36.4" N 1°32'14.2" E 144 259 

E02 591710 6792684 48°13'31.8" N 1°32'30.1" E 142 265 

E03 592098 6792466 48°13'25.0 N 1°32'49.1" E 141 265 

E04 592588 6792148 48°13'15.0" N 1°33'13.2" E 139 263 

 

Annexe 2 : Coordonnées des éoliennes 
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Annexe 3 : modèle de garantie financière pour les installations de production 

d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent 
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Annexe 4 : certificat de type de l’éolienne E92-2.35MW 

o Certificat de conformité de l’éolienne E92-2.35MW d’un mât de 78 m 

 

o Certificat de conformité de l’éolienne E92-2.35MW d’un mât de 69 m 
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Annexe 5 : avis de Météo France sur le projet 

 

Annexe 6 : avis de la DGAC sur le projet 
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Annexe 7 : avis de la Défense sur le projet 

 

 

 


